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DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET :  

Élection des 

délégués 

supplémen-

taires et des 

délégués 

suppléants du 

conseil 

municipal 

Elections 

sénatoriales 

2023 

 
Nombre de 

Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 28 
 représentés : 5 
 absent : 0 

 

 

_____________ 

 

 

 
Date de l’envoi et 

de l’affichage de 

la convocation :  

2 juin 2023 

 

 

____________ 

 

 
Date de 

l’affichage à la 

porte de la Mairie 

et publication sur 

le site internet : 

04/07/2023 

 

 

 

_____________ 

 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 9 Juin 2023 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf du mois de Juin, le Conseil Municipal de MENDE 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise 

AMARGER-BRAJON, Madame Elizabeth MINET-TRENEULE, Monsieur François 

ROBIN, Madame Marie PAOLI, Adjoints, Monsieur Raoul DALLE, Madame 

Ghalia THAMI, Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia ROUSSON, 

Monsieur Nicolas TROTOUIN, Monsieur Philippe TORRES, Monsieur Thierry 

JACQUES, Monsieur Christophe LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, 

Monsieur Aurélien VAN de VOORDE, Madame Sonia NUNEZ VAZ, Monsieur 

Nicolas ROUSSON, Madame Valérie TREMOLIERES, Madame Betty 

ZAMPIELLO, Monsieur Francis DURSAPT, Monsieur Bruno PORTAL, Monsieur 

Karim ABED, Madame Emmanuelle SOULIER, Madame Fabienne HIERLE, 

Monsieur Jérémy BRINGER, Madame Michelle JACQUES, Conseillers 

Municipaux. 
 

Par procuration : Monsieur Vincent MARTIN (Monsieur François ROBIN), 

Madame Aurélie MAILLOLS (Madame Betty ZAMPIELLO), Monsieur Alain 

COMBES (Madame Ghalia THAMI), Adjoints, Madame Catherine THUIN 

(Monsieur Aurélien VAN de VOORDE), Monsieur Philippe POUGET (Monsieur 

Karim ABED), Conseillers Municipaux. 
 

 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans le 

sein du Conseil, Madame Régine BOURGADE, Adjointe, ayant été désignée pour 

remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Maire a ouvert la séance. 
 

 

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Le Sénat est renouvelé par moitié tous les trois ans. 

 

Cette année, les sièges à renouveler sont ceux de la série 1, 

c’est-à-dire des départements 37 - Indre-et-Loire, à 66 - 

Pyrénées Orientales, ceux des huit départements d’Île-de-

France, ceux de la Guadeloupe, la Martinique, Mayotte, La 

Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon et de la Nouvelle-

Calédonie, ainsi que les 6 sièges des Français établis hors de 

France. 

Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 24 

septembre prochain, et les conseils municipaux doivent 

obligatoirement se réunir le vendredi 9 juin 2023 pour désigner 

leurs délégués et suppléants. 

Les sénatoriales sont le seul scrutin national, en France, qui ne 

se déroule pas au suffrage universel direct : seuls votent des « 

délégués », appartenant à l’une des catégories suivantes : 
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- Députés, 

- Sénateurs, 

- Conseillers départementaux, 

- Conseillers régionaux, 

- Délégués des conseils municipaux. 

 

Ce scrutin est également le seul qui soit obligatoire, la non-

participation injustifiée à ce vote étant punie d’une amende 

de 100 €. 

Les grands électeurs appartenant au collège des élus 

municipaux peuvent être, selon les cas, de droit ou élus par 

leur conseil municipal. 

Dans les communes de plus de 9 000 habitants, sont délégués 

de droit tous les conseillers municipaux. 

Par ailleurs, toutes les communes doivent élire des suppléants, 

appelés à remplacer les délégués des conseils municipaux, en 

cas d’empêchement de ceux-ci. Le nombre de suppléants 

est de 3 quand le nombre de délégués est inférieur ou égal à 

5, puis il augmente d’un par tranche de cinq délégués 

titulaires. 

Dans les communes de plus de 9 000 habitants, puisque tous 

les élus sont délégués, les suppléants ne sont pas des élus. Ils 

doivent alors être choisis parmi les citoyens inscrits sur la liste 

électorale de la commune à la date de la désignation. 

 

Il est rappelé que les délégués, les délégués supplémentaires 

et leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, à la 

représentation proportionnelle, suivant la règle de la plus forte 

moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel. 

 

Les membres du conseil municipal qui sont également 

députés, sénateurs, conseillers régionaux, conseillers 

départementaux peuvent participer à l’élection des délégués 

et suppléants, mais ne peuvent être élus délégués ou 

suppléants. 

Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste 

comportant autant de noms qu’il y a de délégués et de 

suppléants à élire, soit sur une liste incomplète. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de 

suppléants est composée alternativement d’un candidat de 

chaque sexe. 

Par un arrêté n° PREF-DCL-BER-2023-137-005 du 17 mai 2023 

fixant le mode de scrutin et le nombre de délégués et 

suppléants à désigner le 9 juin 2023 par commune en vue de 

l’élection des sénateurs le 24 septembre 2023, le Préfet de la 

Lozère a arrêté, pour la commune de Mende, le nombre de 

délégués à 33 et le nombre de suppléants à 9. 

Il est donc proposé aux membres du Conseil municipal de 

bien vouloir procéder à la désignation des délégués du 

conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection 

des sénateurs du 24 septembre prochain. 

 

Les résultats seront énoncés dans un procès-verbal. 

 

- :- :- :- :- 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment 

l’article L. 2121-29, 

Vu le Code électoral, notamment les articles L0. 274 et 

suivants et R. 130-1 et suivants, 

Vu le décret n° 2023-257 du 6 avril 2023 portant convocation 

des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs, 

Vu l’arrêté n° PREF-DCL-BER-2023-137-005 du 17 mai 2023 fixant 

le mode de scrutin et le nombre de délégués et suppléants à 

désigner le 9 juin 2023 par commune en vue de l'élection des 

sénateurs le 24 septembre 2023, 

Considérant que les élections sénatoriales auront lieu le 

dimanche 24 septembre 2023, 

Considérant que les conseils municipaux doivent 

obligatoirement se réunir le vendredi 9 juin 2023 pour désigner 

leurs délégués et suppléants, 

Considérant que par l’arrêté n° PREF-DCL-BER-2023-137-005 du 

17 mai 2023 fixant le mode de scrutin et le nombre de 

délégués et suppléants à désigner le 9 juin 2023 par 

commune en vue de l’élection des sénateurs le 24 septembre 

2023, le Préfet Lozère a arrêté, pour la commune de Mende, 

le nombre de délégués à 33 et le nombre de suppléants à 9, 

Considérant qu’il convient de procéder à la désignation des 

délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue 

de l’élection des sénateurs du 24 septembre prochain, 

Considérant que les 33 membres du conseil municipal sont 

délégués de droit, 

 

LE CONSEIL, 

Vu le rapport, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE : 

 

Article 1er : 

 

Les délégués suppléants du conseil municipal en vue de 

l’élection des sénateurs du 24 septembre 2023 sont : 

Nombre de votants : 33 

Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 

Nombre de suffrages exprimés : 33 

Ont obtenu : 

- Liste « Irresistiblemende » : 26 

- Liste « Mende Avenirs » : 4 

- Liste « De Mende et vous » : 3 

 

Sont élus : 

 
Nom et prénom de 

l’élu(e) 

Liste sur laquelle il 

ou elle figurait 

Mandat de 

l’élu 

Bruno PEYTAVIN Irrésisblemende Suppléant 

Cécile CUVELIER Irrésisblemende Suppléant 
Vincent MEISSONNIER Irrésisblemende Suppléant 
Lilla FASANO Irrésisblemende Suppléant 
Abdelhamid MENIKER Irrésisblemende Suppléant 
Martine BRUNEL Irrésisblemende Suppléant 
Jacques MINET Irrésisblemende Suppléant 
Eliane CHAZE Irrésisblemende Suppléant 
David MIRAOUI Mende Avenirs Suppléant 
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#signature2# 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 : 

 

De donner pouvoirs à Monsieur le Maire pour exécuter la 

présente délibération. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende,  

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 

 

 

#signature1# 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois 
à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du 
tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/
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